
Bruxelles, le 17 septembre 1986 

NOTE BIO COM (86) 243 AUX BUREAUX NATIONAUX 
CC AUX MEMBRES CU SERVICE CU PORTE-PAROLE 

REUNION~ LA COMMISSION (G. ANQUIL) 

La Commission a débattu aujourd'hui des principaux points 
suivants: 

-La droit ga~ aux élections municipales~ lAa 
resortlssants daia Communauté dAna~~ ga résidence: 

A partir d'un rapport présenté par M. Ripa dl Meana, suite à une 
demande du Parlement Européen, ta Commission s'est déclarée 
favorable à un tel droit de vote qui concernerait plus de 5 
ml 11 Jons de personnes, soit un peu moins de la moitié des 
étrangers vivant dans tes Etats membres. DéJà certains pays 
comme Je Danemark et tes Pays-Bas accordent le droit de vote aux 
municipales à tou~:le.-~·.r-esor·tl·ssants. qui résident sur leur 
territoire. 11 s'agirait, selon la Commission, d'ouvrir la 
faculté de vote aux citoyens d'un pays:de la Communauté résidant 
dans un autre de ces pays, sans en fatre pour autant une 
obi Jgatlon. Ce probléme se pose également à propos des élections 
au Parlement Européen. Une tel te faculté ~onstltueratt un progrès 
sur la vote de "1 'Europe des citoyens" (voir IP(86)433). 

-L'organisation gy marché sidérurgique An~ 

Sur base d'une communication de M. Narjes, la Cammtsslon a eu un 
débat d'orientation sur ce suJet. à l'Issue duquel el le a décidé 
de proposer la 1 Jbératlon, à partir du 1.1.1987, des produits 
suivants: ft 1 machine, laminés marchands, totes galvanisées, 
avant-produits de la catégorie le, prbfl lés tourds. La 1 lbérat!Qn 
de ces catégories couvrira environ 1/3 des prodults.encore ~ 
actuellement sous quota, reduisant à·envlron 45~ (par rapport à 
65~ ma 1 ntenant) 1 'ensemb·l e de 1 a produc·t 1 on communauta 1re 
assuJettie à ce systéme. MM. NarJes, Varfls, Sutherland et 
Matutes sont habl 1 !tés pour mettre au point tes propositions de 
la Commission dans ce domaine. 

-LA mLa§ An oeuvre~ sanctions A i'égard ~ i'Afrlgue gy~: .. 
Suite à la décision du Conseil du 16 septembre (voir BIO 236 ln 
fine), la Commission va faire des propositions au Consel 1, 
tncessament, pour mettre en oeuvre 1 'embargo à l'égard des 
Importations de pléces d'or (sur la base de l'art. 113) et des 
Investissements (sur la base de 1 'art. 235) pour assurer la 
"communautarlsatlon" de ces mesures. En ce qui concerne l'embargo 
sur les Importations de fer et d'acter. une proposition de 
décision existe déJà, sur la base du Traité CECA, qui énumère 
tes produits sidérurgiques concernés (à noter que les aciers 
spéciaux, au chrome et au manganèse ne font pas partie de cette 



1 tste). Selon les statistiques de 1985, la Communauté a Importé 
pour 424 MECU de fer et d'acier et pour 142 MECU de pléces d'or 
en provenance d'Afrique du Sud, l'année dernière, par rapport A 
des Importations totales de 9.146 MECU en provenance de ce pays. 

Par al 1 leurs. la Commission A préparé la réunion de l'AlEA, A 
v 1 en ne. 1 a sema 1 ne procha 1 ne. oo e 1.1 e sera représentée par M. 
Mosar et oO deux convent~ons doivent être approuvées. 1 'une sur 
1 'Information rapide, l'autre sur l'assistance mutuelle en cas 
d'accident nucléaire (A noter que la Commission traval 1 le 
également A la mise au point de système~ semblables, mals plus 
développés, au niveau communautaire). 
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